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VOTRE 
ASSOCIATION

L’adhésion au GONm est due par année 
civile, n’attendez pas pour réadhérer 
à votre association au titre de 2024. 
Plusieurs possibilités s’offrent à vous :

• Prélèvement automatique : contactez
 le secrétariat au 02 31 43 52 56 
ou par mail secretariat@gonm.org

• Paiement en ligne : en cliquant sur la page 

d’accueil du site Internet du GONm : http://
gonm.org/index.php?pages/adhesion

•Par voie postale : en adressant le montant 
de votre adhésion accompagné du bulletin 
d’adhésion téléchargeable, en cliquant 
sur la page d’accueil du site Internet du 
GONm :  http://gonm.org/index.php?pages/
adhesion

A D H É S I O N S
2023

Le Petit Cormoran est un bulletin de liaison 
qui paraît tous les trois mois. Il est mis en 
ligne et est consultable sur notre site : 
www.gonm.org

Le prochain Petit Cormoran paraîtra fin 
mai  2024. Les textes devront nous parvenir 
avant le 10 mai 2024.

Ils ne doivent pas dépasser une page 
et doivent renvoyer, si nécessaire, à un 
document plus complet qui sera mis en 
ligne sur le site du GONm.

R A PPE L S

Le GONm est une association reconnue 
d’utilité publique : à ce titre, l’association 
peut recevoir dons et legs. 

Si vous voulez aller plus loin, contactez le 
secrétariat au 02 31 43 52 56.

Les dons au profit des associations ouvrent 
droit à une réduction d’impôt sur le revenu 
de 66 % à 75 % du montant versé selon 
les cas, dans la limite de 20 % du revenu 
imposable.

Merci pour votre aide !

D O N S E T L EG S
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Pour ceux qui le souhaitent, voici un certain 
nombre de liens utiles qui peuvent 
vous aider dans vos recherches d’informations, 
de documentation, etc.Participez régulièrement aux animations, 

aux stages, aux réunions : c’est le meilleur 
conseil que nous pouvons vous donner 
pour « vous engager » dans l’action ; c’est 
par la régularité, la répétition des sorties 
qu’on apprend et qu’on découvre.

Retrouvez le programme de nos sorties, 
animations, conférences, formations, sur 
le calendrier du GONm :

https://gonm.org/index.php?pages/
Calendrier

P O U R AG I R

A S S E M B L É E G É N É R A L E 
D U 6 AV R I L  2024

La prochaine assemblée générale aura 
lieu le samedi 6 avril 2024 de 10h à 13h, 
puis de 14h à 17h, à la médiathèque Quai 
des Mondes, à Mondeville : la convocation 
est jointe à ce PC.

Comment aller à la Médiathèque ? Quai 
des Mondes 4 rue Calmette à Mondeville

PARTAGER

Forum du GONm

http://forum.gonm.org/

Site internet du GONm

www.gonm.org

Facebook du GONm

www.facebook.com/Groupe 
OrnithologiqueNormand

Liste de discussion

https://framalistes.org/
sympa/info/gonm_liste

Site faune-normandie

https://www.faune-normandie.org/

Wikipédia du GONm

https://fr.wikipedia.org/wiki/Groupe_ 
ornithologique_normand
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HOMMAGES À DES ADHÉRENTS DISPARUS

L’année 2023 a vu disparaître quelques-
uns de nos adhérents… Un signe que 
notre association prend de l’âge. À côté 
d’observateurs aussi remarquables que 
Gaston Moreau auquel un hommage bien 
mérité a été rendu, d’autres observateurs 
moins connus nous ont aussi quittés cette 
année et nous tenons à les sortir un peu 
de l’ombre dans laquelle ils ont participé à 
la vie du GONm ; il s’agit de Gilles Binet, de 
Tony Le Huu Nghia et de Charles Legeleux. 
Cette courte liste n’est certainement pas 
exhaustive, malheureusement, mais il 
s’agit de personnes dont on a appris la 
disparition et que nous avons côtoyées plus 
ou moins longtemps.

Gilles Binet
Observateur de terrain, il a contribué à la 
base de données du GONm durant deux 
périodes distinctes. De 1984 à 1996, il a 
envoyé 2 000 données concernant les 
oiseaux autour de Caen et de la baie d’Orne, 
d’une part, et dans l’Orne autour de Briouze 
et de la forêt d’Andaines d’autre part. 
Après une éclipse d’une vingtaine d’années, 
il était réapparu comme contributeur 
à partir de 2016 avec 3 000 données 
dans le secteur de Cheux et Bretteville-
l’Orgueilleuse. Il est donc un bon exemple 
d’adhérent revenu vers le GONm après une 
absence sans doute due aux occupations 
familiales et professionnelles. Il nous avait 
récemment contactés au sujet de l’ABC 
de la communauté de communes Thue & 
Mue. C’est d’ailleurs au lendemain d’une 
réunion consacrée à cet ABC, qu’il nous a 
brutalement quittés.

Tony Le Huu Nghia 
Tony nous a quittés brusquement en 
juillet dernier. Observateur discret mais 
très avenant, vous l’avez obligatoirement 
rencontré dans l’estuaire de l’Orne ou de la 
Dives, là où il aimait digiscoper les oiseaux. 
Redoutable lecteur de bagues, il participait 
ainsi à de nombreux programmes de suivi. 
Fidèle protecteur du gravelot à collier 
interrompu, il découvrait chaque année 
de nombreux nids sur la Côte Fleurie et 
participait activement aux suivis à chaque 
saison. Il avait développé un programme 
informatique afin de générer une fiche 
de vie automatique pour les gravelots 
à collier interrompu bagués, ce qui fait 

gagner un temps considérable. Grâce à 
sa participation aux lectures de bagues, 
son nom est associé à la fiche de vie de 
centaines d’oiseaux. 
Son site http://tony.lhn.free.fr/ (visité par 
plus de 2 M de visites), compte plus de 2 000 
photos d’oiseaux (dont 1900 bagués) d’une 
excellente qualité. Ainsi nous penserons 
à Tony lorsque nous observerons, par 
exemple, un goéland pontique, dont il était 
devenu un connaisseur inégalé, et de plus 
porteur d’une bague qu’il avait déjà observé.

Charles Legeleux 
Charles, personnalité très attachante, 
« débute » comme observateur en 1992 
dans la base du GONm avec des données 
provenant du Pays d’Auge, région à laquelle 
il était particulièrement attaché. Ainsi il 
participe au programme Tendances à 
Bonnebosq et Valsemé de 1998 à 2005. Par 
la suite, séduit par la problématique des 

Goéland pontique (Photo : T.  Le Huu Nghia)

Gravelot à collier interrompu
 (Photo : T.  Le Huu Nghia)
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«  communes orphelines » (prospecter 
les communes de Normandie les plus 
pauvres en observations), il élargit de façon 
spectaculaire son rayon d’action puisqu’avec 
sa compagne il organise des week-ends de 
recherche dans toute la moitié orientale de 
la Normandie : ils partent chacun sur leur 
moto et prospectent chacun de leur côté le 
samedi et le dimanche une demi-douzaine 
de communes. Ils auront
donc été d’un précieux secours pour ce 
travail de longue haleine. Autre point fort 
du personnage, son habileté manuelle : 
déplorant le manque de « matériel » pour 
la tenue de stands consacrés au GONm, 
il avait sculpté dans le polystyrène et 
colorié des oiseaux grandeur nature qu’il 
présentait sur des branches cueillies 
juste avant de les exposer sur un stand. 
Ces capacités de bricolage pouvaient être 
mises au service d’un autre des aspects de 
cette personnalité, l’anticonformisme : il 
avait ainsi acheté un vieux modèle de Volvo, 
la PV444, en réaction aux préconisations 
et normes antipollution et comptait la 
remettre en état pour « cracher » des 
kilos de CO2 au km. En bon augeron, cet 
anticonformiste s’arrêtait à la notion de 
propriété privée : j’avais été très surpris 
lorsque, à la recherche d’un oiseau entendu
de loin, j’avais pénétré dans une prairie 
fauchée en passant par la barrière grande 
ouverte et qu’en me retournant j’avais vu 
Charles resté sur le chemin ; je lui avais 
alors demandé de me rejoindre et je m’étais 
entendu rétorquer que lui n’était pas un 
« briseur de barrière » !
Très bon observateur de l’avifaune locale, 
il avait des espèces de prédilection : les 
rapaces nocturnes et la pie-grièche 
écorcheur et il en connaissait bien la 
répartition dans son Pays d’Auge. De même, 
constatant que la vallée de la Touques 
était négligée, il s’était attelé à ce milieu en 
particulier en faisant des sorties nocturnes 
à la recherche des derniers râles des 
genêts. Extrêmement modeste, il estimait 
ne pas avoir le bagage scientifique pour
profiter pleinement de notre revue et m’avait 
proposé de jouer le « lecteur béotien » en 
relevant les mots qui lui posaient problème 
et c’est comme cela que le glossaire 
est apparu dans le Cormoran.  Depuis 
quelques années, son ouïe le trahissait 
et la dernière fois que je lui avais proposé 
de m’accompagner pour une sortie dans 
le Pays d’Auge, il m’avait fait comprendre 

que ça lui était douloureux et qu’il s’était 
reconverti dans le bricolage…

Pascal Provost (conservateur de la RNN 
des 7 Îles) m’a informé du décès de Jean-
Yves Monnat, un des ornithologues marins 
les plus remarquables en France et une 
personne particulièrement sympathique 
et d’un savoir encyclopédique.
Spécialiste de la mouette tridactyle mais 
de bien d’autres choses aussi, il m’avait 
contacté il y a 3 ou 4 ans car il avait découvert 
un lichen rarissime, lié aux fientes des 
oiseaux, au Nez-de-Jobourg :

https://www.letelegramme.fr/bretagne/
deces-de-jean-yves-monnat-figure-
engagee-et-specialiste-de-la-nature-en-
bretagne-6491771.php 

Ceux qui l’ont connu en gardent certainement 
un souvenir enrichissant et chaleureux.

Bien triste nouvelle effectivement.
J’ai encore pu échanger avec lui cet été suite 
au contrôle à Saint-Pierre-du-Mont d’une 
mouette tridactyle «bretonne». Il répondait 
toujours très vite aux messages, son 
immense connaissance transparaissait 
dans ses réponses avec pourtant une 
simplicité déconcertante.
Il m’avait aimablement invité à venir le 
rencontrer sur son Cap lors de l’un de 
mes séjours estivaux, invitation que je 
n’ai jamais pu honorer, avec beaucoup de 
regrets.

James JEAN-BAPTISTE et Bruno LANG

Gérard DEBOUT

Régis PURENNE

HOMMAGE À UN 
GRAND ORNITHOLOGUE 
BRETON : JEAN-YVES 
MONNAT
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Oui vraiment une bien triste nouvelle !
J’ai eu la chance de rencontrer Jean-Yves 
au début des années 2000. Gérard, tu nous 
avais présenté à Tatihou. Comprenant mon 
intérêt naïf pour les oiseaux marins, nous 
avions sympathisé. Jean-Yves m’avait 
invité par deux fois dans sa maison de 
Goulien, me faisant partager son intimité 
presque monastique, son univers loin de 
l’université. Entre les mouettes tridactyles 
du Cap-Sizun : plus de trente ans de suivi 
à raison de deux à trois passages par 
semaine en période de nidification. 
900 nids en falaises avec presque tous les 
adultes bagués, la descente en falaise pour 
baguer les poussins, les petits cailloux jetés 
sur le dos des nicheurs pour les obliger à 
se lever pour voir les bagues. Mais à quoi 
bon. Juste pour voir qui couve, Jean-Yves 
connaissait chaque partenaire de chaque 
nid. Bien que tout ou presque changeait 
d’une année sur l’autre. 
Jean-Yves partageait toutes ses passions 
que ce soient les lichens des rochers, la 
recherche des toponymes oubliés de tous 
les recoins de falaise autour de la pointe 
du Raz et les cantates baroques. Sans 
oublier le partage des meilleures pommes 
de terre du monde achetées à Jean-Yves 
le maraicher et le meilleur chouchen du 
monde récupéré à la ferme de Jean-Yves 
le choucheneur, etc.
Quand je lui avais dit que je voulais travailler 
sur le goéland marin cela l’avait fait rire ! 
Il m’avait alors expliqué qu’en finistérien 
un gwillou c’est un goéland marin. Il 
m’avait conseillé... Il avait pris le temps de 
m’expliquer quelques publications parues 
dans des revues américaines de bio-stat, 
de mathématiques dont certains auteurs 
n’avaient jamais vu une mouette tridactyle 
mais qui s’en servaient comme modèle. 
Jean-Yves était co-auteur de certaines. 
Une m’a particulièrement marquée, le 
titre était «La forêt qui cache l’arbre». Elle 
démontrait l’intérêt de l’étude de l’individu 
pour la compréhension de l’espèce. Dans le 
cas des mouettes tridactyles, des centaines 
de nids occupés chaque année, des milliers 
de poussins produits, mais au final, à long 
terme, la transmission des gènes par une 
minuscule poignée d’individus.
J’ai lu que Jean-Yves s’est éteint dans sa 
maison de Goulien, c’est bien, je crois.

Ce week-end 2024 correspond à la 
22éme édition de notre rendez-vous 
ornithologique d’automne. Corentin Rivière 
nous accueillera les deux matinées sur 
le Cap à la cabane Vauban, dès 8h30 pour 
observer la migration des passereaux et 
aussi les oiseaux présents en mer. 
Cette année trois ornithologues passionnés 
nous exposeront les résultats de leurs 
études :
- Bruno Chevalier donnera une description 
précise de l’évolution du Marais bauptois 
depuis 1949 avec une évocation de 
l’avifaune, des enjeux et les perspectives 
d’évolution (processus en cours du site), 
dans un contexte pas toujours facile ;
- Franck Morel évoquera la prestigieuse 
réserve du Hode par la progression rapide 
et inattendue de la spatule blanche et nous 
dressera le bilan sur sa migration ;
- Gérard Debout présentera les résultats 
d’une série au long cours de points STOC 
réalisés depuis 1992 dans les marais de 
Carentan. 
Plusieurs ateliers parallèles et expositions 
seront proposées dans la salle François 
Simon, au 45 rue Division Leclerc 50740 à 
Carolles.  Nous vous attendons nombreux. 

Gilles LE GUILLOU

CAROLLES : 
LES RENCONTRES 
ORNITHOLOGIQUES DU 
WEEK-END DE LA SAINT-
MICHEL LES 28 ET 29 
SEPTEMBRE 2024

Claire DEBOUT

L’audience toujours nombreuse 
et attentive à Carolles (Photo : C. Debout)
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Pour vous remémorer les conférences 
prononcées à l’occasion de ces week-ends 
depuis 2002, vous pouvez en découvrir 
la liste sur le site du GONm avec le lien 
suivant :

https://www.gonm.org/index.php?post/711 

La journée du 5 octobre sera consacrée 
aux oiseaux à La Poterie-Cap-d’Antifer. 
Elle conclura l’exposition présentée au 
phare depuis début mai sur les oiseaux de 
Normandie. 

Le matin, Cyriaque Lethuillier, conservateur 
de la réserve et maire de la commune, 
guidera une visite de la valleuse d’Antifer. 
L’après-midi, trois conférences seront 
présentées au phare :
- Gérard Debout : écologie et biologie de la 
migration ;
- Claire Debout : les organes permettant 
l’orientation des migrateurs grâce au 
magnétisme terrestre ;

- Puis de 16h00 à 21h30 «jour de la nuit». 
Gunter De Smet : présentation des rapaces 
nocturnes normands, suivie par une balade 
crépusculaire dans la réserve d’Antifer 
à l’écoute des bruits nocturnes (avec 
possibilité de grand-duc). 

Pour cette balade, inscription obligatoire 
auprès de l’animateur : Gunter De Smet 
gunter.desmet@gonm.orgSAMEDI 5 OCTOBRE 2024 À 

LA RÉSERVE D’ANTIFER (76)

Antifer (Photo : G. Debout)

Antifer (Photo : G. Debout)



8

LE
 P

ET
IT

 C
O

RM
O

RA
N

Afin de vous permettre de découvrir ou 
de progresser dans votre pratique de 
l’ornithologie, afin que vous participiez 
ensuite activement aux enquêtes 
ornithologiques que le GONm vous 
propose, plusieurs formations d’une 
demi-journée ou d’une journée, destinées 
à vous initier à des techniques de 
l’ornithologie, sont désormais mises 
en place pour les adhérents du GONm. 
Ces formations vous sont offertes 
gratuitement par le GONm, 
alors profitez-en !

Voici une première liste des formations 
proposées en 2024 : 

Samedi 16 mars : « Identifier les chants 
des oiseaux forestiers »
Espèces probables : pics mar et épeiche, 
mésanges huppée, noire, nonnette, 
charbonnière et bleue, pinson des arbres, 
bec-croisé des sapins, autour des 
palombes, etc. 
RDV à 7h devant l’entreprise Forestier 
Leblond à Callengeville/76. 
Toute la journée mais possibilité de 
participer à la demi-journée. 
Inscription obligatoire auprès de 
l’animateur, Thomas Domalain : thomas.
domalain@gonm.org ou 07.83.51.95.82

Samedi 23 mars 2024 : « Identifier les 
anatidés et les oiseaux d’eau »
Initiation tous publics à l’identification 
des anatidés et des oiseaux d’eau à partir 
des nouveaux observatoires puis balade 
dans la RNN. 
Durée environ 3 heures. 
RDV au Hode à 14h30 à Saint-Vigor-
d’Ymonville/76 au parking nord de la 
réserve ACDPM (prendre direction 
Millennium vers l’est à partir de la route 
de l’estuaire, au bout de 300 m vers le sud 
au niveau de l’allée aux arbres). 
Réserve ACDPM et estacade. 
Précisions sur la localisation fournies 
lors de l’inscription.
Inscription obligatoire auprès de 
l’animateur, Gunter De Smet : 
gunter.desmet@gonm.org

Mardi 10 avril 2024 : « Identifier les 
limicoles et les oiseaux d’eau »
Formation tous publics limicoles et 
oiseaux d’eau à l’occasion des plus 

grandes marées de l’année. 
RDV au Hode à 10h30 à Gonfreville-
L’Orcher/76 à 10h00 au parking de 
l’observatoire de la RNN de l’estuaire de 
la Seine, route industrielle (à l’ouest du 
pont de Normandie). Fin vers 13h00. 
Inscription obligatoire auprès de 
l’animateur, Gunter De Smet : 
gunter.desmet@gonm.org

Samedi 13 avril de 8h à 12h30 :
 « Identifier les limicoles migrateurs »
Rdv à 8h au parking de l’estuaire du Thar 
à Kairon/Saint-Pair-sur-Mer/50
Inscription obligatoire auprès de 
l’animateur, Corentin Rivière : 
mom@gonm.org 

Samedi 20 avril : « Identifier les chants 
des oiseaux des plaines »
Espèces probables : bruant proyer, 
bergeronnette flavéole, alouette des 
champs, busards Saint-Martin et cendré, 
etc. RDV à 7h sur la place de la mairie à 
Saint-Rémy-Boscrocourt/76.
Toute la journée mais possibilité de 
participer à la demi-journée. 
Inscription obligatoire auprès de 
l’animateur, Thomas Domalain : thomas.
domalain@gonm.org ou 07.83.51.95.82

Samedi 4 mai à 7h, toute la journée 
« Identifier les chants des oiseaux du bocage »
Espèces probables : huppe fasciée, 
rougequeue à front blanc, fauvettes à tête 
noire, des jardins, grisette et babillarde, 
cigogne blanche, hypolaïs polyglotte, 
etc. RDV à 7h sur la place de la mairie à 
Dampierre-en-Bray/76. Toute la journée 
mais possibilité de participer à la demi-
journée. 
Inscription obligatoire auprès de 
l’animateur, Thomas Domalain : thomas.
domalain@gonm.org ou 07.83.51.95.82

Samedi 8 juin à 9h
« Identifier les oiseaux marins de nos falaises »
Espèces probables : fulmar boréal, grand 
cormoran, goélands argenté et marin, 
hirondelle de rivage, choucas des tours, 
grand-duc d’Europe, etc. 
RDV 9h sur le parking du Casino à Saint-
Valéry-en-Caux/76. Sur la matinée. 
Chaussures de marche. Cette formation 
peut être annulée en cas de problèmes 
liés à l’érosion de la falaise.

FORMATIONS GRATUITES POUR LES ADHÉRENTS
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Inscription obligatoire auprès de 
l’animateur, Thomas Domalain : thomas.
domalain@gonm.org ou 07.83.51.95.82

Samedi 26 octobre 2024 à 8h30
« Formation pratique au guet à la mer »
RDV à 8h30 à l’entrée du port d’Antifer. 
Venir avec longue-vue et jumelles, à 
destination des amateurs avertis. 
En raison de la réglementation stricte 
d’accès au port : nombre limité de 
participants et fournir d’avance la carte 
d’identité (si accès en plusieurs véhicules 
- maximum de 3 véhicules autorisés 
– fournir également la carte grise). 
Précisions lors de l’inscription.
Inscription obligatoire auprès de 
l’animateur, Gunter De Smet : 
gunter.desmet@gonm.org

Samedi 23 novembre de 8h à 12h30 
« Identifier les laridés »
RDV à 8h au parking de l’estuaire du Thar 
à Kairon/Saint-Pair-sur-Mer/50
Inscription obligatoire auprès de 
l’animateur, Corentin Rivière : 
mom@gonm.org

Samedi 7 décembre de 8h30 à 12h30 
« Identifier les limicoles »
RDV à 8h30 au parking de l’estuaire du 
Thar à Kairon/Saint-Pair-sur-Mer/50
Inscription obligatoire auprès de 
l’animateur, Corentin Rivière : 
mom@gonm.org

Le bureau du GONm a décidé de créer un 
fond pour aider les adhérents bénévoles 
du GONm à mener certaines de leurs 
actions, certains de leurs projets en 
leur attribuant des « bourses » ; 
ceci afin d’éviter que le manque de moyen 
soit un frein. Le but : encourager les 
adhérents (jeunes en particulier, mais 
pas seulement) à mener de nouvelles 
études, de nouvelles actions de 
protection ou d’initiation.
Exemples non limitatifs : participer 
à un colloque en proposant une 
communication, recenser une espèce 
particulière dans une région normande 
donnée, étudier les relations entre des 

espèces sur un site particulier, engager 
une procédure de protection, proposer un 
stage nouveau sur un thème nouveau, etc.
Les principaux critères de sélection 
seront la nouveauté du projet, la 
fourniture d’un bilan final (article 
scientifique rédigé, bilan détaillé de 
l’action, etc).
Le CA du GONm décidera de l’attribution 
de ces bourses en fonction des projets 
reçus. Celles-ci seront versées en fin 
d’action une fois le bilan remis.
Les détails sont encore à affiner mais 
vous aurez le détail du fonctionnement 
dans le prochain PC.
Le système débutera en septembre 2024 
mais vous pouvez d’ores et déjà y penser.

Depuis quelques années, Didier Desvaux 
organise dans la région de Caen avec 
Patrick Briand, Jean-Pierre Clave et 
d’autres adhérents, des formations 
destinées à des observateurs débutants. 
Des formations du même type sont 
depuis organisées à Avranches par 
Sébastien Crase, Thierry Grandguillot 
et Luc Loison. Mais des besoins se font 
sentir ailleurs en Normandie.
Si vous avez le goût de la transmission et 
même si vous n’êtes pas une « pointure », 
vous pouvez envisager de vous lancer et 
ainsi aider d’autres adhérents à mettre 
le pied à l’étrier. Vous ne savez pas à 
quoi cela vous engage, ce qu’il faut faire, 
quelles précautions prendre ?
Didier Desvaux est prêt à répondre à vos 
interrogations et à vous alerter sur les 
pièges et à vous encourager dans votre 
projet.

N’hésitez pas à le contacter : 
didierdesvaux@wanadoo.fr 

NOUVEAU : FOND 
DE SOUTIEN AUX 
ADHÉRENTS BÉNÉVOLES

Gérard DEBOUT

STAGES INITIATION : 
POUR LES ÉVENTUELS 
ENCADREURS
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Depuis quelques années, Didier Desvaux 
organise dans la région de Caen des 
formations destinées à des jeunes 
de moins de 17 ans. Mais des besoins se 
font sentir ailleurs en Normandie.
Si vous avez le goût de la transmission et 
même si vous n’êtes pas une « pointure », 
vous envisagez de vous lancer et ainsi 
aider de jeunes adhérents à mettre le 
pied à l’étrier. Vous ne savez pas à quoi 
cela vous engage, ce qu’il faut faire, 
quelles précautions prendre? Didier 
Desvaux est prêt à répondre à vos 
interrogations et à vous alerter sur les 
pièges et à vous encourager dans votre 
projet.

N’hésitez pas à le contacter : 
didierdesvaux@wanadoo.fr

Vous êtes un nouvel adhérent ou vous 
êtes adhérent depuis déjà un certain 
temps. 

Votre seul contact avec le GONm est 
peut-être, le Petit Cormoran ou le site 
Internet. Mais vous voulez rencontrer 
d’autres adhérents pour pouvoir discuter, 
apprendre … nous apprendre.
Nous avons, il y a quelques années 
essayé de mettre sur pied un réseau 
de correspondants locaux ou 
d’arrondissement qui devaient se 
mettre à la disposition des nouveaux 
adhérents pour les aider à « entrer »  
dans l’association et y participer 
pleinement, en fonction de leurs 
goûts, compétences et disponibilités.
Malheureusement, ce réseau de 
correspondants locaux n’avait pas 
atteint les buts qui lui avaient été 
fixés, par défaut de communication 
mais aussi par défaut de sollicitation.
Les temps ayant changés, il est peut-
être temps de relancer ce réseau : 
les correspondants seront informés 
de l’arrivée au GONm de tout nouvel 
adhérent sur leur secteur et le nouvel 
adhérent recevra les coordonnées de 
son correspondant : à charge pour eux 
d’entrer en contact et de concrétiser 
cet accueil. 

Pour cela, ceux qui le désirent peuvent 
me contacter :
gerard.debout@oange.fr 

Voici la liste des arrondissements de 
Normandie : 

GONM JUNIOR : 
POUR LES ÉVENTUELS 
ENCADREURS

CORRESPONDANTS 
LOCAUX : APPEL



11

L’ornithologie se pratique à tout âge (Photo : G. Debout)

La découverte de l’ornithologie (Photo: G. Debout)
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CONNAÎTRE
Voici une série de trois magnifiques 
clichés de hibou des marais de 
Jean-Marc Jansen, pris à Tracy/14. 

Alain Chartier se pose la question : quelle 
est la composition de la fiente pour se 
transformer de la sorte sous l’effet du 
vent ? Qui peut lui répondre ?
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Voici le mail que j’ai reçu un peu avant 
Noël et que je considère comme un beau 
cadeau :

« Bonjour Président,
Je m’appelle François Lambert et je suis 
adhérent au GONm depuis plusieurs 
années. Dans ma jeunesse, je vivais à 
Dieppe et j’étais membre de l’association 
Nature et Avenir ainsi qu’aux « Jeunes 
amis des animaux et de la nature ». 
J’ai effectué un comptage de la colonie de 
cormorans de Belleville-sur-mer, située 
à coté de Berneval-le-Grand et un petit 
film qui, malheureusement, a été détruit 
dans une inondation en 1999. 
Suite à votre visio conférence sur les 
grands cormorans, j’ai retrouvé dans 
mes archives deux documents qui 
j’espère vous intéresseront. Je vous 
souhaite bonne réception de ce message 
avec mes cordiales salutations. »

Il s’agit de la conférence présentée 
à la SEOF en septembre 2022 : « Que 
nous apprennent les suivis de Grand 
Cormoran en Normandie ? »

Et voici les deux documents de François 
Lambert, qui nous apportent des données 
que le GONm n’avait pas et qui éclairent 
d’un jour nouveau ce que nous savions de 
ces colonies au cours des années 1970 et 
au tournant de la décennie suivante.
Je l’en remercie vivement et je saute sur 
l’occasion pour rappeler à tous combien 
il est important que de telles données ne 
disparaissent pas ; dans le cadre de notre 
50° anniversaire en 2022, nous vous 
avions sollicités pour que vos cahiers 
carnets, etc … ne soient pas perdus et 
soient confiés au GONm avant qu’il ne soit 
trop tard.

Nous avons ainsi perdu toutes les 
données des comptages de Chausey 
effectués avant 1984 sous la houlette de 
Lucienne Lecourtois : c’est regrettable et 
triste tout à la fois. 
Pensez donc à transmettre vos carnets 
pour en assurer la pérennité, le GONm 
vous en remercie par avance. 

DES NOUVELLES ANCIENNES TRÈS INTÉRESSANTES  
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Pages du carnet de François Lambert 
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24 & 25 février 2024 : nouvelle édition de 
cette enquête, la plus ancienne menée 
par le GONm, depuis 1972, l’enquête 
oiseaux échoués.

Contacts
Manche : Jocelyn Desmares 
jodesmares@laposte.net
Calvados : Patrick Briand 
patrickbriand66@yahoo.fr
Seine-Maritime : Fabrice Gallien 
fabricegallien@wanadoo.fr 

15 février - 15 mars puis 15 avril – 15 mai
claire.debout@gmail.com

A côté de Tendances, le GONm a décidé 
de relancer le protocole STOC Points 
d’écoute, qui avait été largement 
abandonné en raison du très faible 
nombre de participants et de la difficulté 
à avoir des contacts avec le niveau 
national. Il semble que cela s’éclaircisse.
Le protocole STOC a pour objectif de 
suivre l’avifaune au niveau français en 
appliquant une méthode qui permet 
une analyse quantitative de l’évolution 
des oiseaux communs (https://www.
vigienature.fr/fr/observatoires/suivi-
temporel-oiseaux-communs-stoc/
resultats-3413).

Les responsables au GONm sont Claire 
Debout et James Jean Baptiste ; vous 
pouvez les joindre pour toute question 
relative à ce sujet avec le mail suivant : 
stoc@gonm.org 

 
 
 

Recensement des grands cormorans 
nicheurs
Un nouveau recensement des grands 
cormorans nicheurs aura lieu ce 
printemps. Ce recensement a désormais 
lieu tous les trois ans.
Il s’agit de recenser début mai si possible 
le nombre de nids de la colonie que vous 
observez. La plupart des sites sont d’ores 
et déjà couverts. Si vous voulez participer 
ou vous joindre aux observateurs déjà 
inscrits, merci de me contacter : 
gerard.debout@orange.fr  

Recensement des pies-grièches 
nicheuses
Cette enquête concerne essentiellement 
la pie-grièche écorcheur mais, si des 
pies-grièches à tête rousse sont là, elles 
sont incluses dans les buts de l’enquête.
Cette enquête consistera à recenser 
les mâles fin juin, début juillet. Pour 
situer les régions concernées, reportez-
vous au Nouvel Atlas des Oiseaux de 
Normandie. Des détails vous seront 
livrés dans le prochain PC qui vous 
parviendra fin mai. 
D’ores et déjà, vous pouvez faire part 
de votre intention de participer en vous 
adressant à l’organisateur de l’enquête, 
Didier Desvaux :
didierdesvaux@wanadoo.fr

OISEAUX ÉCHOUÉS

ENQUÊTES TENDANCES

ENQUÊTES STOC

ENQUÊTES 
PRINTEMPS 2024

CONNAÎTRE : ENQUÊTES
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Christophe GIRARD

Le GONm a organisé plusieurs 
colloques scientifiques ; la liste des 
communications de chacun d’eux est 
disponible sur le site du GONm. 
Ces quatre colloques sont :
- Colloque de 1997 : La Mer de la Manche 
et ses oiseaux. The birds of the Channel 
- Colloque de 2000 qui était le 25ème CFO 
(Colloque francophone d’ornithologie) 
et le deuxième colloque normand 
d’ornithologie
- Colloque de 2002 : Oiseaux des baies et 
des estuaires en Manche
- Colloque de 2012 : Gravelot à collier 
interrompu
Le lien pour télécharger la liste des 
communications et les liens pour les lire 
(s’ils ont été publiés) est :
https://www.gonm.org/index.
php?post/710

Avec 6 nids occupés en Normandie et 
12 poussins à l’envol, l’année 2023 qui 
s’annonçait pleine de promesse est plutôt 
décevante. Pour la première fois depuis 

2014, aucun nid à 4 poussins n’a été 
observé, le nombre de 2 étant majoritaire. 
Il est probable que la sécheresse de 2022 
ait affecté la population piscicole. 
La découverte de deux nouveaux nids 
dans l’Orne permet à ce département 
d’atteindre pour la première fois le score 
de 5 nids, sachant qu’un 6ème a échoué, 
probablement au stade de l’incubation. 
Le seul nid du Calvados a été victime 
d’une prédation au stade de poussin dont 
le coupable n’a pas été identifié. Après 
des recherches en Seine Maritime, un 
nid a enfin été découvert…mais aucun 
indice de présence n’a pu récompenser 
le découvreur. Dans l’Eure, observations 
printanières et estivales…
Notons la 8ème nidification consécutive 
sur un même nid d’un mâle né en 
Champagne-Ardennes en 2013. 
Preuve qu’un site préservé de divers 
dérangements est gage de fidélité…
Le réseau normand remercie les 
bénévoles du GONm, de la LPO ainsi
que les agents de l’ONF.
Vous pouvez transmettre vos 
observations sur Faune-Normandie ou 
nous envoyer un mail à cigogne.noire@
gonm.org.

COLLOQUES

BILAN CIGOGNE
NOIRE 2023

CONNAÎTRE : BILANS

Nid de cigogne noire (Photo: G. Debout)
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Jean COLLETTE

La définition de « la prairie » est affaire 
de spécialiste. En agriculture, la prairie 
permanente qu’un naturaliste nomme 
« prairie naturelle » n’est pas la prairie 
temporaire ou artificielle nommée ainsi 
durant les six premières années suivant 
le labour et le semis du nouveau couvert 
végétal. La Basse Normandie occupe la 
7e place en France pour sa surface en 
prairie (STH, surface toujours en herbe), 
la Haute Normandie la 13e. Au total, la 
prairie couvre 43% de la surface agricole 
normande.  
Quels oiseaux utilisent réellement la 
prairie ? Quelles espèces, quels effectifs, 
en quelle saison, pâturée, fauchée ou 
en déprise, humide ou sèche ; des 
parcelles de quelle superficie, de quel 
pays normand, en bocage ou non ?  
Et le stationnement, à quelle distance 
de la haie, ou de l’arbre isolé ? 
À quel moment de la journée, pour 
quelle recherche alimentaire (graines 
ou proies au sol) ? Et encore bien 
d’autres questions, la liste serait longue 
(quel rapport au bétail ? excréments, 
poils, insectes volants, sol piétiné ; quel 
rapport aux habitats voisins : le chouca 
urbain, le héron du marais ?).
L’argumentaire de défense de la prairie 
contre la charrue s’appuie sur la qualité 
des produits (exemple, camembert 
à partir d’un lait de vache « à l’herbe »), 
la préservation de la qualité des eaux, 

la préservation des paysages, 
le stockage de carbone, plus rarement 
sur la biodiversité (vers de terre, 
insectes, flore) et sauf cas particulier, 
du moins en Normandie, presque 
jamais sur l’avifaune.
Alors qu’il est souvent question de 
défendre la prairie, aurions-nous des 
arguments (régionaux) objectifs, sauf 
à aller les chercher ailleurs dans la 
littérature ? 
Les articles publiés dans notre revue 
Le Cormoran depuis 50 ans apportent 
une réponse à la question du titre. 
En s’appuyant sur les synthèses 
bibliographiques de Bruno Lang (n° 52 
et 89), on trouve 20 fois des articles en 
lien avec les prairies humides (y compris 
herbus), 19 fois sur le bocage au sens 
large (donc plus centré sur l’habitat haie, 
et le bocage est de plus en plus labouré, 
donc ne sous-entend plus « prairie »), 
11 fois sur cultures et plaines. L’enquête 
« Habitats » comprenait le bocage, pas 
la prairie. L’enquête « chaumes » même 
en hiver (cultures de couverture) est loin 
de la définition de la prairie. En résumé, 
aucune citation générale de la prairie en 
tant que telle. Mis à part en glanant des 
observations éparses dans des articles 
publiés sur d’autres sujets, nous savons 
peu de choses sur l’avifaune potentielle 
de près de la moitié de la surface agricole 
de notre région.

RÉFLEXION : LA PRAIRIE, UN HABITAT DÉLAISSÉ 
PAR LES ORNITHOLOGUES ?



19

Christophe GIRARD

Comme vous avez déjà pu le constater, 
notre bocage normand (et donc ses 
haies) poursuit sa régression. 
Par exemple, le parc naturel régional 
Normandie-Maine a perdu 581 km 
de haies entre 2000 et 2010 (https://
observatoire.parc-naturel-normandie-
maine.fr/cartes/evolution-bocage). Ne 
soyons pas dupe, ces arrachages sont 
dans la majorité des cas réalisés 
dans le dos de l’administration. 
Ce qui constitue un délit. En ce qui 
nous concerne, il s’agit de l’article 
L411-1 du code de l’environnement, 
c’est à dire : Altération ou dégradation 
non autorisée d’une espèce animale 
protégée non domestique. Parmi ces 
objectifs statutaires (article 1er), 
le GONm a pour mission de protéger 
les habitats des oiseaux. 
Ainsi, après avoir été informé d’un 
arrachage sauvage de 218 m. sur la 
commune de Vieux-Pont/61, le GONm
 a déposé plainte et s’est constitué 
partie civile le 24/02/2023. 
Après conclusion de l’enquête menée 
par les inspecteurs de l’environnement 
de l’OFB, l’audience correctionnelle a 
eu lieu le 3 octobre 2023 au tribunal 
judiciaire d’Argentan.

Au préalable, nous avions fait parvenir au 
juge nos arguments et notre demande de 
dommage et intérêts. C’est à dire :
- la plantation du double de la longueur 
détruite, avec 2 rangées d’arbres et 
d’arbustes,
- 3270 € de dommage et intérêts.
Le GAEC responsable de ce délit a été 
jugé coupable et devra replanter 430m
de haie bocagère et verser 1000€ au 
GONm au titre de dommage et intérêts.
(voir article de presse : https://www.
ouest-france.fr/environnement/
biodiversite/dans-lorne-ils-ont-
detruit-une-haie-bocagere-ils-doivent-
en-replanter-une-deux-fois-plus-
grande-22f01a84-9366-11ee-a573-
1d8641f728fa#:~:text=218%20m%20de%20
haie%20d%C3%A9truite,45%20arbres%20
de%20haut%20jet).
Une seconde plainte a été déposée le 
13/07/2023 pour un arrachage de 500 m. 
de haie dans une commune de l’ouest de 
l’Orne. À ce jour, l’enquête se poursuit.
Malheureusement, les récentes 
pressions du monde agricole (un 
syndicat en particulier) ne vont pas dans 
le bon sens pour la préservation de 
l’environnement.

LES HAIES : ACTIONS EN JUSTICE 2023

PROTECTION DES MILIEUX

Haie sur talus (Photo: G. Debout)
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Suite à l’article publié le 22 décembre 
dernier par Éric Marie (journaliste à 
Ouest-France, agence de Saint-Lô), 
qui avait été invité par les élus locaux, 
le préfet de la Manche et d’autres 
représentants du monde agricole à 
couvrir leur déplacement sur le site de 
la tourbière de Baupte, les adhérents du 
GONm les plus concernés par l’avenir 
du site ont décidé de lui proposer de les 
rejoindre le samedi 20 janvier pour lui 
exposer un point sciemment occulté dans 
ce premier article contrairement au droit 
de chasse, à savoir le projet de créer ici 
une réserve naturelle nationale d’une 
superficie de 1 500 ha. 

Pour votre information, le GONm est 
fortement investi dans ce projet : depuis 
2007, au sein de la mission scientifique 
qui œuvre pour la restauration de l’ancien 
site d’extraction, et depuis 2022, en tant 

que membre du comité de pilotage et du 
groupe opérationnel travaillant sur le 
devenir de cette tourbière. 
Et pour cause, c’est aujourd’hui un 
site d’importance nationale, voire 
internationale (> 1 % des populations 
biogéographiques) pour plusieurs 
espèces d’anatidés en période 
d’hivernage et de migration. C’est 
également un site d’importance
inter-régionale pour la reproduction de 
plusieurs espèces de grands échassiers 
et de limicoles.

Cependant, même si le site est éligible 
depuis 2008 par la Stratégie nationale de 
création d’aires protégées, au nombre 
de ceux devant bénéficier d’un statut 
de protection forte, même  si l’audit 
réalisé en 2021 par les ministères de 
l’environnement et de l’agriculture a 
réaffirmé la pertinence de ce projet, 

L’AVENIR DE LA TOURBIÈRE DE BAUPTE

PROTECTION DES SITES

La tourbière de Baupte (Photo: Jean-Marc Jansen)
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Bruno CHEVALIER

même si Jean-Philippe Siblet, 
vice-président du Conseil national de 
la protection de la nature a également 
abondé dans ce sens lors de sa venue 
en juin 2023 à la demande du PNR des 
marais du Cotentin et du Bessin et même 
si enfin le conseil économique, social et 
environnemental de Normandie a fait 
cette même recommandation dans son 
rapport publié en décembre dernier, le 
sujet n’est jamais abordé parce qu’il fait 
d’emblée l’objet d’une forte opposition de 
la part des habitants et des chasseurs 
en particulier.

Pourtant, il est indispensable que ce 
projet de création de RNN apparaisse 
dans les conclusions du rapport qui sera 
remis au préfet de la Manche en 2026, au 
nombre des projets devant concourir à 
l’avenir du marais bauptois. 

Enfin, même si l’article paru à la suite de 
cette rencontre est décevant à plus d’un 
titre, y compris sur le plan déontologique, 
le combat se poursuit. 

Je veux remercier ici très sincèrement 
tous les membres du GONm qui se sont 
mobilisés le 20 janvier 2024 :  Alain 
Barrier, Anaïg et Philippe Quignette, 
Annick Longey, Claire et Gérard Debout, 
Danielle Dorey, Elisabeth Willay, 
Emmanuelle et Franck Marchal, Eric 
Gruet, Véronique et Jean-Marc Jansen, 
Jean-Marc Joly, Jocelyn Desmares, 
Joëlle Berthou, Marianne Boinet, Nicolas 
Yvon, Régis Brisset, Roselyne Lanchas.

Les membres du GONm à Gorges (Photo: C. Debout)
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L’histoire d’un refuge peut se résumer 
ainsi : d’abord proposition du propriétaire 
(parfois encouragé par le GONm), puis 
recherche d’un correspondant bénévole 
en charge du suivi, enfin signature de la 
convention. La démarche peut prendre 
une semaine comme un an. La suite, 
c’est la résistance à l’usure du temps 
selon les cas (non renouvellement 
d’adhésion, abandon du correspondant, 
parfois dénonciation de la convention) : 
le correspondant est responsable du 
suivi du site et doit rendre compte au 
signataire de la convention. 
Cas particulier confortable, c’est celui
du refuge proposé par un observateur 
du GONm qui se charge lui-même du 
suivi de sa propriété.
Selon le contexte propre à chaque 
cas, l’objectif du suivi du refuge est 
variable mais se résume toujours à une 
meilleure connaissance de l’avifaune 
(au minimum). C’est ce qui fit de cette 
convention un bon outil d’intégration 
du GONm dans des démarches plus 
ou moins administratives de filières 
: les carrières, les gestionnaires de 
déchets, les forestiers, l’agriculture bio, 
le monde du cheval, certains industriels 
firent appel au GONm pour participer 
à la réflexion sur l’évolution de leurs 
rapports à la nature. Des bénévoles 
du GONm ont la charge du suivi, ce qui 
peut être une faiblesse quand l’adhérent 
déménage, abandonne..., mais c’est aussi 
une force : le suivi local ancre le GONm 
dans le territoire à travers des relations 
durables avec le propriétaire - parfois 
ses amis, ses voisins - les adhérents du 
cru, la presse locale. Quand le refuge est 
un établissement scolaire, l’impact est 
démultiplié. 
Parfois, la relation de confiance établie 
avec le temps débouche sur un suivi 
professionnel du refuge, un salarié 
pouvant alors prendre la relève.
Il arrive que le GONm ne puisse donner 
suite à des propositions faute de trouver 
localement un correspondant dans le 

fichier des adhérents. D’où une nouvelle 
démarche « à l’aveugle » : avec l’aide de 
Bruno Chevalier, une liste d’adhérents 
résidant dans un rayon de 20 km autour 
du site concerné est extraite du fichier. 
Ils sont contactés par messagerie (Cci) 
en leur proposant l’organisation d’un 
travail de suivi collectif. Une première 
expérience de « correspondant 
polycéphale » avait été mise en place 
avec succès pour le suivi du refuge de la 
forêt d’Ifs/14 en décembre 2021. 
Deux autres refuges sont depuis suivis 
de la même façon : un clos masure 
à Gerville/76 et récemment une ferme 
à Beuvillers/14 ; un quatrième est en 
cours de création à Cherbourg. 
Le refuge devient ainsi un lieu d’échange 
de connaissances entre adhérents au 
cours des visites de relevés. 

Samedi 1er et dimanche 2 juin, une 
trentaine de visites sont proposées 
sur une sélection de refuges du 
réseau du GONm. 
Attention, six sites n’acceptent qu’un 
nombre limité de participants (en rose 
dans le tableau) : réservation obligatoire 

Jean COLLETTE
Responsable du réseau des refuges du GONm

EXTENSION DU 
DOMAINE DES REFUGES

LE RÉSEAU DES 
REFUGES S’OUVRE 
AUX ANIMATIONS

PROTECTION DES SITES
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par téléphone. Merci à tous les collègues 
bénévoles qui se sont proposés pour 
encadrer ces sorties. 
L’entrée dans certains refuges privés 
est exceptionnelle et ne donne pas 
d’autre autorisation ultérieure. 
Il est possible de visiter les parcs des 
châteaux de Canon et de Chantore 
(Bacilly) dans le cadre des horaires de 

visites autorisés (voir sites internet). 
De même, la table d’hôte de Gaëlle 
et Sylvain Hamel à Fontenermont est 
l’occasion de goûter à leur production 
bio sur réservation. 
Nous remercions les propriétaires 
des refuges de la confiance qu’ils ont 
accordée au GONm.

Jean COLLETTE
Responsable du réseau  

des refuges du GONm  
(02 33 48 95 63)
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Les sablières de Mortrie, à 1,7 km au 
sud de Ducey-les-Chéris (Manche), font 
partie du bassin versant de la Sélune 
qui s’écoule à 1 km, comme le bois 
d’Ardennes, site Natura 2000 à 150 m. 
La carrière exploite les alluvions 
fluviaux, sables et galets. En comptant 
les parties anciennes, la surface est 
d’environ 30 ha dont un plan d’eau de 
4,5 ha et quelques mares. L’activité est 
actuellement grandissante. Le terrain est 
sans cesse remanié avec de nombreux 
tas de cailloux de différents calibres 
atteignant pour certains jusqu’à 8 m de 
hauteur. Trois plans d’eau viennent 
d’être réunis en un seul, entrainant 
la disparition d’une partie de la 
végétation, de saules bordant les 
mares et vieux résineux.

L’espace est interdit au public et 
constitue un refuge du GONm depuis 
septembre 1995. Seul le correspondant 
du refuge est autorisé à circuler 
en dehors des périodes d’activité.
La végétation est représentée par 
un bosquet d’arbres, des saules assez 
denses, quelques zones à ajoncs, 
des ronciers plus ou moins épais et 
étendus, des fougères, des orties, etc.
De nombreuses plantes fleurissent 
le lieu à la belle saison : le sureau, les 
genêts, la petite centaurée commune, 
l’onagre etc.

L’avifaune est répertoriée régulièrement 
en toutes saisons.  Au moins 110 espèces 
ont été notées au fur et à mesure des 
visites. Le site se divise en trois parties :
Buissons et bosquet où l’accenteur 
mouchet, le merle noir, la fauvette à tête 
noire ou le bruant zizi sont réguliers 
tandis que la fauvette grisette, le pinson 
du Nord ou le bouvreuil pivoine se font 
plus rares. 

Les grives sont toutes présentes en 
hiver. C’est l’habitat privilégié de la 
tourterelle des bois, bien représentée ici.
Terrains caillouteux ou sableux avec 
quelques arbustes pour l’hypolaïs 
polyglotte, le gobemouche gris ou 
le rougequeue noir.
Plan d’eau où circulent poules d’eau, 
foulques macroules et grèbes (3 
espèces), accompagnés en hiver de 
nombreux canards (10 espèces). 
Des espèces sont plus difficiles à 
voir sur le bord de l’eau telles que 
le petit gravelot, les chevaliers (3 
espèces) ou la bécassine des marais. 
Sur les parterres herbacés, le hasard 
nous portera vers les bergeronnettes 
(4 espèces) ou les pipits (2 espèces). 
Le tout est survolé par les rapaces (5 
espèces), les pics (3 espèces) et de 
nombreux autres oiseaux. 

Pour découvrir Mortrie, RDV à l’entrée 
de la déchetterie de Ducey, lieu-dit « 
Mortrie » pour la journée des refuges le 
dimanche 02/06/2024 à 9h00. 
Jumelles - et bottes s’il pleut.

LES SABLIÈRES DE MORTRIE À DUCEY-LES-CHÉRIS : UNE 
ZONE EN PERPÉTUEL REMANIEMENT

Didier GUILLON
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